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A/RES/73/143

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
9 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 28 b) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 17 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/581)]

73/143.

Suite donnée à la deuxième Assemblée mondiale sur le
vieillissement
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 57/167 du 18 décembre 2002, par laquelle elle a fait
siens la Déclaration politique 1 et le Plan d’action international de Madrid de 2002 sur
le vieillissement 2, sa résolution 58/134 du 22 décembre 2003, dans laquelle elle a pris
note, entre autres, du plan de campagne pour la mise en œuvre du Plan d ’action de
Madrid, et ses résolutions 60/135 du 16 décembre 2005, 61/142 du 19 décembre 2006,
62/130 du 18 décembre 2007, 63/151 du 18 décembre 2008, 64/132 du 18 décembre
2009, 65/182 du 21 décembre 2010, 66/127 du 19 décembre 2011, 67/139 et 67/143
du 20 décembre 2012, 68/134 du 18 décembre 2013, 69/146 du 18 décembre 2014,
70/164 du 17 décembre 2015, 71/164 du 19 décembre 2016 et 72/144 du 19 décembre
2017,
Constatant que, dans de nombreuses régions du monde, le Plan d’action de
Madrid demeure peu connu, voire inconnu, ce qui limite la portée des activités menées
pour le mettre en œuvre,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général 3,
Rappelant l’adoption du Programme de développement durable à l’horizon
2030 4 et soulignant qu’il est indispensable de veiller à ce que les questions qui
intéressent les personnes âgées soient prises en considération lors de son application
afin que nul ne soit laissé pour compte, notamme nt parmi les personnes âgées,

__________________
1

2
3
4

18-22179 (F)

Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, Madrid, 8 -12 avril 2002
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.IV.4), chap. I, résolution 1, annexe I.
Ibid., annexe II.
A/73/213.
Résolution 70/1.
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